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GUIDE DE LECTURE
GLOSSAIRE DE QUELQUES ANGLES MORTS 
DU NUMÉRIQUE UBIQUITAIRE

Ce glossaire se compose d’articles, développés parfois sur plu-

sieurs pages, qui tentent de relever certains angles morts dans 

nos visions dominantes de la numérisation de nos sociétés. Il se 

compose aussi de brèves définitions de notions communes ou 

d’expressions-clés, qui esquissent en quelques phrases des 

façons encore peu usitées de penser ou de pratiquer les bou-

leversements apportés par les appareils de computation et par 

leur mise en réseaux.

SIGNATURE
Les articles sont signés par leurs auteur·rices, qui en ont généra-

lement présenté le contenu lors du colloque de Cerisy. 

Les textes signés « Dir. de l’ouvrage » (pour direction de l’ouvrage) 

sont les entrées parfois issues des présentations et discussions 

nourries par les participant·es du colloque de Cerisy, parfois 

importées de textes théoriques en langues étrangères. Ces défi-

nitions ont été rédigées par les directeur·rices de ce glossaire.

CODE TYPOGRAPHIQUE
Lorsqu’une entrée du glossaire renvoie à une autre, celle-ci est 

indiquée de la sorte : (voir Telle enTrée).

En  blanc sur fond gris  sont représentées les touches de clavier citées.

SIGLE ET ABRÉVIATION
IA : intelligence artificielle (artificial intelligence, AI)

API : application program interface 
(interface de programmation d’application)

Cada : Commission d’accès aux documents administratifs

CCIC : Centre culturel international de Cerisy

CMS : systèmes de gestion de contenus

Cnil : commission nationale de l’informatique et des libertés

CS : cognition synthétique

EGA : entité générale abstraite 

Gafa, Gafam : Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft
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GPAI : global partnership in artificial intelligence 
(partenariat mondial sur l’intelligence artificielle, PMIA)

HTML : hypertext markup language 
(langage de balises pour l’hypertexte)

IME : input method editor (méthode de saisie)  

LGBTQIA+ : lesbiennes, gays ; bisexuel·les, transexuel·les, 
queers, intersexes, asexuel·les, et plus

LiDAR : light detection and ranging  
(détection et estimation de la distance par la lumière)

LOL : laughing out loud (rire tout haut)

Midi : musical instrument digital interface 
(interface numérique pour instrument de musique)

Natu : Netflix, Airbnb, Tesla, Uber

NBIC : nanotechnologies, biotechnologies, 
sciences de l’information et de la cognition

PAO : publication assistée par ordinateur 

R&D : recherche et développement

RGPD : règlement général sur la protection des données

RPA : automatisation robotisée des processus

SDUN : schéma départemental des usages numériques

SNDS : système national des données de santé 

TAL : traitement automatique du langage naturel

Tina : there is no alternative (il n’y a pas d’alternative)

UI : user interface (interface utilisateur·rice)

UX : user experience (expérience utilisateur·rice)



280 
— 
281 

—  

N   
—

N

NEURODIVERSITÉ NUMÉRIQUE
Le terme neurodiversité apparaît pour la première fois en 

1998 dans un article de la revue The Atlantic sous la plume de 

l’écrivain américain Harvey Blume, qui le reprend lui-même de 

la bouche de Judy Singer, une sociologue australienne autiste. 

Cette dernière, inspirée par les mouvements pour les droits 

civiques des femmes et des personnes homosexuelles dans les 

années 1960-1970 ( Silberman, 2020, p. 463), et revendiquant 

l’impact environnemental à l’instar des disability studies 

( Chamak & Bonniau, 2014), espérait voir émerger des initiatives 

similaires de la part de la communauté autistique. Selon cette 

perspective structurelle du modèle social du handicap, Blume 

(1998) indique que la neurodiversité « pourrait bien être tout 

aussi cruciale pour l’espèce humaine que la biodiversité l’est 

pour la vie en général ». Là où certains voient une déficience, 

d’autres parlent alors de diversité. 

La non-prise en compte de la neurodiversité pourrait bien 

être l’un de principaux angles morts de cultures numériques lar-

gement fondées sur un jeu de miroir entre « intelligence artifi-

cielle » et « intelligence humaine ». Toutes deux sont structurées 

par une certaine idée normative de ce qu’est « l’intelligence », 

idée elle-même fortement inspirée de modèles cognitifs et neuro-

logiques à prétentions objectivistes et universalistes, continuant 

de creuser l’écart entre le normal et le pathologique, ou encore 

entre les champs d’expérience physique, « entraînement », ou 

relationnel, « appréciation » (Manning & Massumi, 2012). 

En 1997, le même Harvey Blume utilisait en effet l’expres-

sion neurological pluralism (pluralisme neurologique) pour 

indiquer le besoin d’un « nouveau contrat social » reconnaissant 

l’existence d’une autre manière d’appréhender le monde propre 

aux personnes autistes (Blume, 1997). C’est en s’intéressant 

aux forums de conversation sur Internet entre des personnes 

autistes et des échanges individuels avec certaines d’entre elles 

que l’écrivain relate l’utilisation qu’elles font des termes neuro-

logically typical people (personnes neurologiquement typiques), 

abrégés NTs. L’expression désigne les êtres humain·es dont le 

brain wiring (câblage cérébral) est en adéquation avec les stan-

dards biomédicaux entendus comme typologiquement normal 

et en bonne santé. Les personnes autistes interrogent alors les 

diagnostics portés à leur rencontre qui pointent une anomalie 

cérébrale entraînant des dysfonctionnements sensibles, sociaux 

et cognitifs, et adoptent avec ironie le même paradigme patholo-

gique à l’encontre des personnes NTs :

Le syndrome neurotypique est un désordre neurologique 
caractérisé par une préoccupation pour les questions de 
socialisation (social concerns), par des délires de supériorité, 
et par une obsession pour la conformité. (Blume, 1998)

Selon cette perspective, la différence se fait à partir du 

fonctionnement cognitif d’après une distinction entre neuro-

typiques et neuroatypiques. La catégorie s’élargira pour cette 

dernière aux personnes ayant un diagnostic psychiatrique ou 

avec un trouble envahissant du développement (TED), pour 

alors sortir d’une vision faussement binaire entre autiste et 

non- autiste. Ici, l’attention se focalise sur les caractéristiques 

cérébrales des individus, jusqu’à en faire une caractéristique 

identitaire. Pour l’enseignant-chercheur en psychologie, autiste 

et queer, Nike Walker, un groupe d’êtres humains peut alors être 

neurodiversifié s’il possède en son sein des personnes neurodi-

vergentes, c’est-à-dire des personnes neurotypiques et des per-

sonnes neuroatypiques à la fois. Il affirme que la neurodiversité 

est un fait biologique incontestable relatant la diversité de fonc-

tionnement neurologique de l’espèce humaine. Par essence, elle 

n’est donc ni un paradigme, ni un mouvement politique, mais 

une perspective philosophique d’action et de réflexion pour l’un 

et pour l’autre (Walker, 2014). 

Ainsi, la diffusion et la large utilisation du mot neurodiver-

sité a simultanément participé dans les années 1990 à développer 

les discours politiques et à façonner une identité commune en 

faveur de l’empowerment, tout en se légitimant grâce au prisme 
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paradigmatique des neurosciences favorable à la diversité des 

modes de pensées et réfutant la pathologisation des personnes 

considérées comme neuroatypiques (Chamak & Bonniau, 2014). 

Dans ces bouleversements, le numérique a tenu une place 

importante pour l’expansion du mouvement social pour la neu-

rodiversité, en lui offrant des espaces favorables d’expression, 

comme des forums ou des mondes virtuels (dont certains ont été 

pensés par des personnes neuroatypiques, telle la plateforme 

communautaire Wrong Planet). Le numérique a également joué 

un rôle significatif pour l’émancipation positive au regard des 

représentations psychopathologiques de l’autisme, à travers le 

perfectionnement des technologies d’imagerie cérébrale en neu-

rosciences (Forest, 2016). 

Ces apports réciproques ont cependant contribué à l’ima-

ginaire analogique de l’humain-machine dans sa dimension 

fonctionnelle et pragmatique. Cette métaphore sémantique est 

très présente dans l’article de Blume de 1997, qui reprend les 

termes revendiqués par l’ingénieure et militante autiste Temple 

Grandin. Véhiculant l’image d’un monde rationnel et fonction-

nel, aseptisé de toute subjectivité et de tout culturalisme, cette 

représentation métaphorique participe paradoxalement à de 

nouvelles catégorisations socio-structurelles, telles que l’appé-

tence pour le domaine de l’informatique des personnes autistes 

ou encore leur désire d’interactions sociales uniquement par 

échanges virtuels. Ce stéréotype s’est trouvé amplifié par l’his-

torique et la culture de la Silicon Valley, ou encore par l’émer-

gence de nombreuses entreprises consultantes ou prestataires 

(Auticonsult, Asperteam, Avencod, etc.) qui se sont spécialisées 

dans l’emploi de personnes autistes dans le champ du dévelop-

pement informatique ou des technologies numériques. Si le taux 

de chômage des personnes autistes, ou plus généralement des 

personnes en situation de handicap, reste une problématique 

actuelle, l’expansion de ces corrélations souligne la complexité 

de la diversité au sein même des groupes de personnes neu-

roatypiques. Par conséquent, de plus en plus de biais à l’égard 

des diagnostics et de l’accès aux aménagements législatifs sont 

pointés du doigt comme discriminants, notamment à l’égard des 

femmes ou des personnes racisées. 

Cette surreprésentation des talents autistiques sur le mar-

ché du travail est aussi critiquée à l’égard de l’invisibilisation 

des difficultés quotidiennes que peuvent rencontrer des per-

sonnes autistes, notamment celles pour qui l’accès au monde 

professionnel ne peut être envisagé (Chamak, 2013). C’est pour-

quoi aujourd’hui de nombreux mouvements militants pour la 

neurodiversité revendiquent l’intersectionnalité comme nouvel 

outil de réflexion et se servent d’Internet et des réseaux sociaux 

comme espaces d’expression (par exemple sur Instagram : @neu-

rodivergentactivist, @cle.autistes, @tas_pas_lair_autiste, etc.).

Selon cette évolution historique et générationnelle, simulta-

nément influencée par les avancées scientifiques et techniques 

ainsi que par les mouvements socioculturels, il apparaît que 

les angles morts du numérique au regard de la neurodiversité 

sont paradoxalement ce qui lui a permis de s’instituer à la fois 

comme paradigme constructif pour les neurosciences et comme 

cadre de réflexion pour les luttes en faveur de la justice sociale. 

Tout en alimentant les suspicions eugéniques à l’égard des avan-

cées scientifiques concernant le diagnostic prénatal pour l’au-

tisme, et tout en contribuant aux représentations réductrices 

des caractéristiques de l’autisme, la relation entre numérique et 

neurodiversité semble en effet être simultanément conflictuelle 

et porteuse d’initiatives émancipatrices.

Manon Ménard
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On peut dès lors désigner précisément l’angle mort d’une telle 

vision anoptique du numérique ubiquitaire : le perspectivisme 

(Alloa, 2020). Tout savoir – visuel ou non – relève toujours d’une 

certaine perspective, qui ne tient pas tant au point de vue qu’au 

« point de vie » (Aït Touati, 2019). Les façons dont nous « voyons » 

les choses ne tiennent pas seulement à la position que nous occu-

pons dans le monde, mais tout autant aux pratiques que nous y 

développons. En ce sens, la collecte de données ( statistiques) est 

toujours conditionnée par certaines questions que l’on pose à la 

réalité, par certains découpages entre ce qui est considéré comme 

pertinent ou comme non pertinent (voir aBsTracTion et apeirogon). 

Le numérique ubiquitaire a beau tendre à être anoptique, il ne sera 

jamais « apratique ». Les veilles qu’il entretiendra seront toujours 

sélectives, partielles et partiales. Le besoin de mettre la lumière 

sur cet angle mort de partialité, inhérent à toute perspective 

humaine dès lors qu’elle est une perspective pratique, doit être 

rappelé chaque fois qu’il est question du numérique ubiquitaire.

Yves Citton
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UN POUR CENT OPPOSABLE 
Pour nourrir le débat contradictoire sur le déploiement 

de nouvelles technologies (numériques) controversées, Hubert 

 Guillaud relayait lors du colloque de Cerisy la proposition 

d’obliger tout projet industriel à consacrer 1 % de son budget 

au financement des associations désireuses de s’opposer à lui 

(voir oBligaTion de chiffrage de TraJecToire proposée).

V

VALIDISME NUMÉRIQUE
En tant que système structurellement discriminant et 

oppressant à l’égard des personnes en situation de handicap, 

le validisme ou capacitisme (ableism en anglais) considère 

l’être humain valide, en pleine possession de ses capacités phy-

siques et psychologiques, comme norme dominante à atteindre. 

Le  Collectif Lutte et handicaps pour l’égalité et l’émancipation le 

définit ainsi sur leur site web :

[le validisme] associe automatiquement la bonne santé et/
ou l’absence de handicap à des valeurs positives telles 
que la liberté, la chance, l’épanouissement, le bonheur, la 
perfection physique, la beauté. Par opposition, il assimile 
systématiquement le handicap et/ou la maladie à une triste 
et misérable condition, marquée entre autres par la limitation 
et la dépendance, la malchance, la souffrance physique et 
morale, la difformité et la laideur.

Le validisme est l’un des nombreux angles morts de nos 

débats sur le numérique. Il se manifeste sous des formes diverses, 

explicites ou implicites, qui participent à la dépolitisation des 

questions liées au handicap en les assimilant à des sujets de 

santé, de nature caritative et charitable. Par conséquent, les dis-

cours et les actions anti-validisme luttent pour l’émancipation 

des personnes en situation de handicap, tout en dénonçant les 

initiatives bienveillantes teintées de paternalisme. Ils insistent 

sur la reconnaissance de chacun et chacune en tant que sujets 

de droit, dans les sphères juridiques, sociales, ou économiques. 

Ces revendications s’inscrivent dans la continuité historique des 

mouvements pour les droits civiques, The Civil Rights Movement 

et The Civil Disability Rights Movement, durant les années 1960 

au Royaume-Uni et aux États-Unis, et de l’émergence dans les 

années 1970-1980 des disability studies, un champ de recherche 

en sciences sociales, sous l’impulsion des écrivains et  militants 
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Irving K. Zola (États-Unis), Vic Finkelstein et Mike Oliver 

(Royaume-Uni). Terreaux fertiles pour les luttes contre le vali-

disme, les disability studies mettent en lumière les barrières 

environnementales et sociétales comme étant les sources princi-

pales des situations contextuellement handicapantes (Albrecht 

et al., 2001). Cette perspective s’oppose au modèle médical du 

handicap alors dominant de l’époque (rehabilitation sciences) 

en introduisant de nouvelles approches conceptuelles et inter-

disciplinaires du handicap et en redistribuant les parts de res-

ponsabilité à son égard. 

On remarque une évolution en langue française résultant de 

la distinction entre la formule « personne handicapée » (modèle 

médical), comme identité intrinsèque, et « personne en situation 

de handicap » (modèle social), relative à des modalités structu-

relles et systémiques. Si ces appellations ne font pas l’unani-

mité vis-à-vis des courants et des modèles auxquels elles sont 

habituellement rattachées, il n’en reste pas moins que le paysage 

sémantique du handicap se pense toujours d’après les conditions 

d’existence d’un individu. L’écrivaine et militante Marta Russel 

va cependant plus loin en faisant du terme  handicap (disability) 

un concept radical propre à l’organisation de la société moderne. 

Selon elle, il concerne les modes et les moyens de produc-

tion-consommation relatifs au marché capitaliste, eux-mêmes 

constituant les figures symptomatiques de la rationalisation 

des conditions physiques et psychologiques des travailleur·ses. 

Les barrières biologique, environnementale et sociale ne seraient 

qu’une manifestation explicite d’une déficience (impairment) 

propre à l’incapacité d’un individu de pouvoir être considéré 

comme un sujet de droit dans une société exploitante en quête de 

profits perpétuels (2001). D’après ce postulat, le validisme serait 

inhérent à la structure relationnelle du système économique 

capitaliste et des décisions politiques qui le soutiennent, et dont 

l’exclusion maintient le statu quo.

En prenant en compte ces prismes par lesquels considérer la 

question du handicap selon les modèles et les paradigmes qu’ils 

soulèvent, le validisme met en lumière les stratégies opérantes 

de récupération, d’invisibilisation ou d’instrumentalisation 

des expériences de vie des personnes en situation de handicap, 

que ce soit au travers de leur récit, de leurs pratiques ou de leur 

culture. Si nous le considérons comme un outil conceptuel expli-

citant les relations de valeur et de pouvoir imbriquées, il permet 

d’analyser l’expression de ces stratégies selon leurs diverses 

formes et leurs applications. En parlant de validisme numérique 

nous mettons alors l’accent sur les biais validistes que nous 

retrouvons dans les outils et appareils relevant des technologies 

numériques. Ces biais soulignent deux angles morts principaux. 

Le premier concerne l’ignorance des objets techniques à 

l’égard des conditions d’existence d’un handicap, qu’elles soient 

motrices, cognitives, sensibles ou culturelles, ce qui a pour consé-

quence d’amplifier les facteurs discriminants d’une situation 

envers les personnes concernées. Nous observons une discrédi-

tation des identités compte tenu de l’administration de normes 

socio-économiques dans la conception des artefacts, qui parado-

xalement participe à la surexposition de ces identités et à leur 

stigmatisation (Goffman, 1975). À la manière des aménagements 

architecturaux, cet angle mort se manifeste principalement sous 

forme de barrières physiques, conséquences de la conception 

standardisée des objets et des interfaces numériques, exaltant la 

culture validiste. 

Sasha Costanza-Chock, designer-chercheur·e, cite Batya 

 Friedman et Helen Nissenbaum (Human Values and the Design 

of Cumputer Technology) pour parler des preexisting bias (biais 

préexistants) indiquant la reproduction de discriminations 

socioculturelles et institutionnalisées dans les systèmes infor-

matiques (2020, p. 47). La prévalence de la culture visuelle dans 

le développement de dispositifs et de supports numériques dû 

à l’essor du design d’interface depuis les années 1970 est un 

exemple évident de la non-considération des personnes mal-

voyantes ou aveugles au sein du processus de conception. Il en 

est de même de la démocratisation et de la diffusion de contenu 

audiovisuel à l’égard des personnes sourdes ou malentendantes, 

qui sont néanmoins à l’origine du développement des sous-titres 

vidéo et des livres audio, prémices de l’inclusive design dans 

les années 1970-1980 (Holmes, 2018). Ces biais validistes, par 

leurs caractéristiques sensorielles, sont cependant plus facile-

ment identifiables et font l’objet de réglementations législatives 
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concernant des normes d’accessibilité numérique internatio-

nales (WCAG 2.1) ou nationales (RGAA pour la France). 

Cependant peu mises en application, ces normes d’accès sou-

lignent la persistance de la culture valide et les limites des tech-

nologies d’assistanat aliénantes (nous pensons par exemple aux 

voix robotiques des assistants d’interface vocaux), privilégiant les 

enjeux fonctionnels et la performance technique ( Laitano, 2018) 

selon une logique d’usager·es consommateur·rices, au détriment 

du relationnel et des enjeux sociaux. 

Le deuxième angle mort témoigne d’une profonde croyance 

envers les technologies capables de « réparer les corps », telles 

que les pratiques d’outillages physiques ou mentaux. Nous ne 

nions pas l’apport essentiel des objets techniques concernant la 

mobilité et la motricité pour les personnes handicapées. Poussée 

à son paroxysme, cette pensée technocentrée participe cepen-

dant surtout au développement de marchés économiques et des 

recherches scientifiques transhumanistes, tout en diffusant 

implicitement des idées eugéniques œuvrant pour l’améliora-

tion de l’être humain. De plus, une rationalisation universaliste 

et performative de l’identité humaine s’opère d’après des tech-

nologies souvent et faussement considérées comme neutres. 

Nous retrouvons divers systèmes d’appareillage pour les 

personnes en situation de handicap, moteur, sensoriel ou cogni-

tif, qui tentent à tout prix de réparer un sens par un autre selon 

les représentations de l’autonomie propres à la culture validiste. 

À ce titre, nombreuses entreprises de technologies numériques 

développent des projets équipés de système d’IA pour proposer 

des prothèses « augmentées » dont les possibilités d’interactions 

doivent paradoxalement favoriser l’indépendance des personnes 

en situation de handicap. Une personne malvoyante ou aveugle 

peut alors être outillée de lunettes ou d’un gadget sonore lui 

transmettant en temps réel les données de l’environnement dans 

lequel elle se trouve. Les valeurs sensitives singulières d’un·e 

individu·e (ici l’ouïe) sont objectivées d’après des possibilités 

fonctionnelles et administrées selon une logique de performance 

efficiente et d’une réparation technique des sens (ici la vue). 

De plus, dans le cas du projet Seeing AI de Microsoft, 

d’autres biais discriminants se manifestent lorsqu’il est  question 

 d’identifier par un algorithme l’identité genrée, l’âge ou encore 

l’état émotionnel d’un·e interlocuteur·rice. Parfois c’est même 

l’ensemble du corps qui disparaît derrière un appareil technique 

qui métaphorise le glissement du sensoriel et du relationnel vers 

le tout fonctionnel, comme le proposent des robots de télépré-

sence pour l’enseignement à distance dans le cas de handicap 

social ou sensoriel. Fidèle à une logique de remplacement, ce type 

de dispositif crée également d’autres niveaux de vulnérabilité dus 

à sa propre dépendance envers l’assistance humaine pour assu-

rer son état de charge et sa circulation au sein de l’établissement. 

La validisme numérique se manifeste alors par le désir 

paradoxal d’autonomie et de performance de l’être humain·e, 

censé encourager sa participation et favoriser sa reconnaissance 

sociale, selon une logique perpétuée d’assistanat et d’appareil-

lage technique stigmatisants ou aliénants.

Manon Ménard
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VIGILE DU LEROY MERLIN 
(PÉNURIE DES RELATIONS HUMAINES)

Je suis choqué de voir comment Leroy Merlin traite ses 

employé·es et ses client·es, avec le système click & collect. Désolé 

pour le pavé, mais voilà mon histoire : récemment je vais au 

Leroy Merlin acheter un store pour Velux. Comme il n’est pas 

en stock, je me retrouve à passer commande dans le rayon. Bon. 

Trois semaines plus tard, je reçois un courriel (version no- reply) : 

mon produit est arrivé, je dois m’inscrire à un rendez-vous 

sur le site pour aller le chercher au Retrait des marchandises. 
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